
LES ORDURES MÉNAGÈRES...
Déchets non dangereux et non volumineux

VOS ORDURES 
MÉNAGÈRES 
SERONT
INCINÉRÉES 
AU CENTRE DE 
VALORISATION 
ÉNERGÉTIQUE 
DU SIGIDURS ET 
PRODUIRONT :
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À DÉPOSER

EN SAC

de l’électricité

du chauffage

Batteries et piles

DÉCHÈTERIE

Déchets dangereux Textiles, linge, chaussuresMatériaux de construction
Déchets d’Équipements

Électriques et Électroniques Déchets végétaux

Couches

Vaisselle

Objets

Restes alimentaires

Plus d’infos www.sigidurs.fr

JETEZ VOS ORDURES 
MÉNAGÈRES EN SAC

EN SAC DE

50 LITRES MAXIMUM


